Compte-rendu de l'entretien entre le JP Denanot et Marcel Bayle, le lundi 9 novembre 2009.


L'entretien a duré vingt-cinq minutes.

Il en ressort que :

Sur la faisabilité de mise à grande vitesse du trajet historique :

La Région Limousin a fait réaliser une enquête spécifique montrant des impossibilités 
techniques ne pouvant être palliées qu'à trop grands frais en fonction des contenus du 
projet.
Marcel Bayle fait remarquer que la loi de programmation "Grenelle 1" d'août 2009 prévoit 
la mise en LGV entre Paris, Orléans et sans doute Vierzon dans le programme 
supplémentaire, en faveur de Clermont-Ferrand ; des personnages politiques puissants 
appuient ce tracé ; on saura vite si ce projet doit se concrétiser. Si oui, le prix à 
payer par le Limousin pourrait se réduire pour obtenir la grande vitesse sur le trajet 
historique Limoges-Paris, puisque ce qui resterait à financer serait l'amélioration du 
trajet Limoges-Vierzon. Marcel Bayle s'étonne que RFF n'ait pas intégré ce projet de "Y 
inversé" dans la comparaison des coûts : tout cela n'induirait-il pas un gaspillage 
financier et écologique ?

JP Denanot rappelle qu'il se bat pour la ligne historique : la Région y finance des 
améliorations très conséquentes. Il indique qu'il a "trois fers au feu" : la ligne 
historique Limoges-Paris, le barreau Limoges-Poitiers et la ligne Bordeaux-Lyon par 
Coutras.

Marcel Bayle se demande comment la ligne historique Limoges-Paris évoluerait en cas de 
création du barreau Limoges-Poitiers : y circulerait une clientèle "résiduelle" selon le 
mot de RFF. Quelle pourrait être la rentabilité pour la SNCF ? Quelle serait la desserte 
des gares existantes ? JP Denanot indique que, certes, il n'y aurait plus de nombreux 
trains par jour sur ce trajet mais que la desserte serait pérennisée. Dans ce cadre, il 
rencontre le Président de la SNCF.

Sur les conséquences économiques :

Marcel Bayle demande si la SNCF a pris position sur les prévisions de trafic, le prix des 
billets sans doute augmenté dans le cas du transport par Poitiers, et la rentabilité des 
lignes, conditionnant le nombre de trains. RFF a-t-il sollicité de la SNCF cette étude ?

JP Denanot indique que les études économiques vont être faites dans la nouvelle phase qui 
commence en ce moment. Marcel Bayle est dubitatif sur les conséquences en termes d'emplois et convient que de telles études sont indispensables, compte tenu des investissements prévus et des hésitations des partenaires.
 JP Denanot précise que la Région Poitou-Charente et le département de la Vienne continueront de financer ces études puisqu'ils en ont pris l'engagement. Marcel Bayle demande ce qui se passera si ces collectivités se retirent ensuite du financement des travaux. Le Président de la Région indique que la Région analysera la situation au moment donné, mais qu'un financement à acter par la seule Région ne peut être envisagé sans risque pour l'avenir. Il faut le bilan des études.

Sur ALTRO (Association Logistique TRansport Ouest) :

JP Denanot rapppelle que la LGV Limoges-Poitiers s'inscrirait dans le projet de 
développement des communications ferroviaires entre les Alpes et l'Atlantique. Marcel 
Bayle s'étonne que, si tel est le cas, une voie unique soit prévue entre Limoges et 
Poitiers. Le projet de transversale ferroviaire Alpes-Massif Central-Atlantique, à sa 
connaissance, est fait à la fois pour développer le transport ferroviaire du fret et le 
transport de voyageurs. Or il semble acquis que le barreau Limoges-Poitiers ne 
transporterait que des voyageurs alors qu'il est indispensable de désengorger les routes 
en réduisant le trafic des camions. JP Denanot répond qu'effectivement il faudrait deux 
voies sur le projet Limoges-Poitiers, qu'actuellement le projet de voie unique n'est pas 
totalement cohérent avec le projet ALTRO, et qu'on est tous d'accord là dessus. A cet 
effet, le Président se met dans une vision globale des projets ferroviaires.

Sur l'expertise indépendante et la constitution d'un groupe de travail paritaire :

Marcel Bayle constate que les oppositions à la LGV par Poitiers sont vives et que deux 
mesures pourraient, selon lui, rapprocher les points de vue : d'une part une expertise 
indépendante que le Conseil Régional pourrait contribuer à financer, et d'autre part la 
constitution d'un groupe de travail intégrant les pour et les contre. JP Denanot répond 
que cela peut lui paraître envisageable sur le fondement des études économiques en 
chantier, ce qui devrait être le cas d'ici à six mois. Marcel Bayle suggère que le coût 
politique des crispations risque d'être non négligeable, aussi bien en Haute-Vienne qu'en 
Creuse, lors des prochaines élections régionales. JP Denanot répond qu'il faut 
relativiser et analyser en termes globaux pour le domaine ferroviaire et 
d'infrastructures : cf efforts de la Région pour le TER, Bordeaux-Lyon, ligne 
Brive-Limoges-Lille, financement pour la route d'Aubusson en Creuse. Bilans des études et 
vision globale, sont les lignes directives de travail.

